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NOTE SUR LA PECHE AU MALI  
 
 
 
1. Introduction 
 
Le Mali est un pays continental de 1 241 238 Km² avec un réseau hydrographique dense de l’ordre 
de 4.500 kilomètres. L’hydrographie du Mali est essentiellement constituée par les bassins des 
fleuves Sénégal et Niger et en partie de la Volta. Ce système hydrographique entretient un 
ensemble de lacs notamment dans la région de Tombouctou au nord du pays. A ceux-ci s’ajoutent 
les lacs Magui (Kayes), Wegnan (Koulikoro) et Kambo (Kadiolo). Ce qui offre au Mali un 
potentiel réel en zones aménageables (mares, bancotières, emprunts, les sites de carrières de 
mines). 
 
La pêche constitue un sous secteur important de l’économie nationale avec une contribution très 
significative. Elle est estimée, en 2004, à plus de 90 milliards de francs CFA soit 4,2 % du PIB. La 
production halieutique se situe autour de 100 000 t/an, plaçant le Mali parmi les premiers pays 
africains producteurs de poissons d'eau douce. La consommation de poissons est estimée à environ 
10,5 kg/an/hab. Le nombre de pêcheurs est estimé à 73 000, regroupés à quelques 33.000 ménages 
composés en moyenne de sept membres. Les emplois générés en amont et en aval de la filière pêche 
sont estimés entre 285.000 et 500.000 emplois, soit environ 7,2% de la population active. La pêche 
s’exerce sur pratiquement toutes les collections d’eau du territoire national : fleuves, lacs, mares. 
Mais il y a néanmoins trois principales zones de production : le Delta intérieur du Niger, le lac de 
Sélingué et le lac de Manantali. A côté de ces grandes zones de pêche, il existe un nombre 
important de mares, de cours d’eau et un potentiel réel en zones aménageables dans les régions de 
Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti, Tombouctou et Gao. 
 
Les investissements et appuis en faveur du sous-secteur pêche ont été relativement faibles ces 
dernières années. Avec 4,2% du Produit Intérieur Brut (PIB) par an, la pêche ne bénéficie que de 
moins de 0,02% des investissements publics du secteur du développement rural. 
 
Elle constitue cependant, un sous secteur important dans la stratégie nationale de lutte contre la 
pauvreté et de l’atteinte de la sécurité alimentaire.  
 
L’insuffisance des infrastructures d’accueil modernes de débarquement, de conditionnement, de 
conservation et de stockage, entraîne de nombreuses pertes après capture. Les difficultés 
d’approvisionnement en intrants, l’enclavement des zones de production et les mauvaises 
conditions climatiques de ces dernières décennies ont affecté les moyens d’existence des 
communautés de pêche qui vivent dans une situation très difficile. 
 
La création du Ministère de l’Elevage et de la Pêche en 2004 a été l’expression de la volonté 
politique de donner une plus grande visibilité institutionnelle au sous-secteur de la pêche.  Elle vise 
aussi une meilleure exploitation et une valorisation accrue de l’important potentiel dont dispose le 
Mali en ressources pastorales et halieutiques. 
 



 
 
 
2. Le potentiel en plans d’eau aménageables : 
 
Le Mali représente un cas spécifique dans le développement de l’aquaculture en Afrique sub 
saharienne avec un réseau hydrographique de l’ordre de 4 500 km, d’eau de qualité et de la 
température de 25 à 30°C en moyenne annuelle. En effet, avec les grandes superficies d’eaux libres 
et les nombreux aménagements hydro agricoles, le développement de l’aquaculture peut à terme 
constituer un élément de réduction des effets néfastes des aléas climatiques et de gestion 
rationnelle de l’écosystème (intégration agriculture/élevage). En zone office du Niger, dans les 
élevages « familiaux » conduits sur une superficie de 1 à 3 ares dont l’objectif est l’amélioration de 
l’apport en protéine, il est obtenu un rendement de 30 à 50 kg/are par an. Cette production était au 
dessus de la moyenne africaine. Dans les étangs aménagés loin du fleuve et dans les villages isolés, 
un apport de 150 à 300 Kg de poisson est très important. 
 
Par ailleurs, l’existence d’espèces locales telles que le silure (Clarias sp.) et l’Oreochromis 
niloticus (Tilapia) sont très appréciées par la population et se vendent facilement sur le marché. La 
disponibilité des sous produits agricoles dans les zones prioritaires est aussi un atout non 
négligeable. L’approvisionnement en alevins peut trouver un début de solution avec la reprise de la 
station piscicole de Molodo, l’installation d’une écloserie à Sélingué et les perspectives 
d’installation de pisciculteurs privés dans les zones propices.  
 
Les principaux acquis du développement de la filière pêche sont : (i) l’existence d’un cadre 
institutionnel (Ministère de l’Elevage et de Pêche, Direction Nationale de la Pêche et ses 
démembrements) ; (ii) l’existence d’orientations de la politique de développement de la pêche, 
consacrée par le Schéma Directeur de développement de la pêche et de l’aquaculture ; (iii) 
l’organisation du circuit de commercialisation du poisson pour la satisfaction de la demande 
intérieure ;(iv) l’existence de possibilités (pratique et technique) de faire l’aquaculture et l’intérêt 
des populations rurales pour cette technologie. 
 
L’aquaculture présente de réelles potentialités basées sur l’irrigation de surface pratiquée sous 
deux formes : la maîtrise totale de l’eau (périmètre irrigué) et la maîtrise partielle ou de contrôle de 
crue. Elle est envisageable là où la maîtrise totale de l’eau est possible. Les zones potentielles 
d’aquaculture sont : la zone l’Office du Niger, la zone de l’ODRS, la zone de l’OPIB, la zone du 
moyen Bani avec le seuil de Talo, la vallée du fleuve Niger dans les régions de Gao et 
Tombouctou. La maîtrise partielle de l’eau pourrait également servir de zones d’intégration de 
l’irrigation et de l’aquaculture dans les zones lacustres, l’Office Riz Ségou, l’Office Riz Mopti et 
les PPIV. 
 
3. La commercialisation et la transformation des produits halieutiques : 
 
L’organisation sociale des communautés de pêche est telle que les hommes pêchent et les femmes 
commercialisent. Elles assurent également la transformation du poisson. 
 
Le plus grand centre de consommation est la ville de Bamako. Elle est approvisionnée à partir des 
zones de production comme Ansongo, Bourem, Mopti, Macina, Markala, Bougouni, Sélingué, 
Kangaba, Manantali etc. 
 
Les femmes constituent le maillon le plus important de la commercialisation et de la 
transformation. 
 



Les circuits de commercialisation sont dominés par les intermédiaires qui préfinancent les 
équipements de pêche (pirogues, filets, hameçons etc.). Le poisson pêché est collecté par les 
grossistes et transporté dans les centres de consommation 
 
Les prix sont fonction de l’espèce, de la taille et du poids principalement pour le capitaine et la 
carpe, les espèces les plus demandées. 
 
Ainsi, pour le capitaine les spécimen de plus de 20 Kg sont vendus plus cher au kg (3500- 4500 F 
CFA) que ceux de moins de 10 kg. 
 
4. La Direction Nationale de la Pêche  
 

4.1. Mission et Organisation  
 
Créée par la loi 05-009 du 11 février 2005, la Direction Nationale de la Pêche a pour mission 
d'élaborer les éléments de la politique nationale en matière de pêche et d’assurer la coordination et le 
suivi de la mise en oeuvre de ladite politique. 
 
A ce titre, elle est notamment chargée de :     

�  concevoir et de veiller à la mise en œuvre de la politique de développement de la pêche et 
d’aquaculture ; 

�  assurer la promotion et la modernisation des filières halieutiques et aquacoles dans le cadre 
d’une gestion durable des ressources halieutiques; 

�  élaborer et veiller à l’application de la réglementation relative à la pêche ; 
�  concevoir et veiller à la mise en œuvre de programmes et d’actions dans les domaines de 

l’appui conseil, de l’animation, de la vulgarisation, de la formation et de l’information à 
l’intention des acteurs de la filière ; 

�  centraliser, traiter et diffuser les informations et données statistiques se rapportant au secteur 
de la pêche. 

 
La Direction Nationale de la Pêche est organisée comme suit : 

�  la Division Suivi-Evaluation ; 
�  la Division Aménagement des Pêcheries et Aquaculture ; 
�  la Division Législation et Contrôle des Ressources Halieutiques et Aquacoles ; 
�  la Division Valorisation des Produits Halieutiques et Aquacoles. 
 

La Direction Nationale de la Pêche est représentée au : 
�  niveau Régional et dans le District de Bamako par la Direction Régionale de la Pêche; 
�  niveau Cercle par le Service Local de la Pêche; 
�  niveau communal ou groupes de communes par l’Antenne de la Pêche. 
 
4.2. Personnel  

 
La Direction Nationale de la Pêche dispose au 30 septembre 2007 de 183 agents toutes catégories 
confondues dont 125 agents fonctionnaires et 58 agents conventionnaires. 

 
4.3. Les orientations : 
 
�  L’opérationnalisation des programmes du Schéma Directeur de Développement de la Pêche 

et de la Pisciculture qui a été adopté par le Gouvernement en avril 1997 et actualisé en 
2006 et ses programmes majeurs : 

o l’aménagement des plans d’eau pour l’amélioration de la production et le 
développement de toutes les formes d’aquaculture; 

o la valorisation par la transformation, la conservation et la commercialisation ; 



o le renforcement des capacités des acteurs publics et privés et de la société civile ; 
o le développement de la recherche hydro-biologique, halieutique et aquacole. 

 
�  La mise en œuvre des dispositions de la Loi d’Orientation Agricole en ce qui concerne la 

pêche et l’aquaculture en matière de : 
o statut au producteur et aux organisations de producteurs ; 
o risques majeurs et les calamités agricoles ; 
o facteurs de production (aménagement du territoire, gestion des ressources 

naturelles, gestion du foncier rural, maîtrise de l’eau, enseignement agricole, de 
formation professionnelle agricole, recherche agricole,  conseil agricole, 
financement de l’agriculture, approvisionnement en intrants et équipement agricole, 
réalisation des infrastructures à vocation agricole etc) ; 

o organisation de la production et des marchés (valorisation des productions, 
promotion de la qualité, labellisation des produits agricoles maliens, organisation 
des filières et des marchés) ; 

o mécanisme de suivi-évaluation. 
o sécurisation des exploitants, préservations des ressources halieutiques, valorisation 

des connaissances empiriques des exploitants, gestion des pêcheries, restauration 
des écosystèmes dégradés ; 

o élaboration de politique de développement des productions halieutiques. 
 
5. Les actions en cours 
 

5.1. Le Projet d’appui au développement de la pêche continentale dans le delta central du 
Niger (PADEPECHE) à Mopti sur financement BAD    

 
Ce projet va réaliser : 

o la construction de débarcadères et installations connexes à Mopti et à Konna; 
o la construction de centres de traitement et de conditionnement du poisson à Akka, 

Diafarabé et Niafunké; 
o l’aménagement de 10 000 ha de mare ; 
o la mise en place d’un fonds de développement local en appui aux initiatives 

communautaires; 
o la réalisation d’infrastructures éducatives et socio-sanitaires au bénéfice des 

populations de pêcheurs ; 
o l’alphabétisation de 12.000 auditeurs, la mise en place de 55 groupements d’acteurs 

de la filière pêche, la  formation de 14.000 bénéficiaires et de 55 comités de 
gestion ; 

o le reboisement de 5.000 ha des berges ;   
 
5.2. Le Projet de développement des ressources halieutiques du lac de Sélingué au sein de 

l’ODRS (PDRHLS) sur financement BADEA  
 
Ce projet va réaliser : 

o la construction de deux (2) débarcadères et installations connexes à Mopti et à 
Konna; 

o la construction d’une écloserie et de 40 étangs ; 
o la construction de centres de santé et d’écoles ; 
o la construction de routes ; 
o l’équipement des pêcheurs. 

 
5.3. Le programme quinquennal d’aménagements aquacoles 2008-20012 

 



Le Programme quinquennal d’aménagements aquacoles est un élément de la mise en œuvre du 
Schéma Directeur de Développement de la Pêche et de l’Aquaculture.  
 
Le Programme prévoit : 

·  la réalisation des études et des travaux d’aménagement de 2 396 ha de mare; 
·  la réalisation des études et des travaux de construction de 3 507 ha d’étangs piscicoles; 
·  la réalisation des études et des travaux de construction de 189 ha ; 
·  la réalisation des études et des travaux de construction de 200 ha de cages flottantes; 
·  l’empoissonnement ou le rempoissonnement des mares ; 
·  l’organisation de la gestion des mares aménagées ; 
·  la réalisation de produits médiatiques; 
·  la mise en place des conseils de pêche sur l’ensemble du territoire et leur formation ; 
·  l’équipement des agents en moyens logistiques ; 
·  l’équipement des pêcheurs et pisciculteurs pour une meilleure exploitation des 

aménagements et des équipement, les pesées et l’enregistrement des statistiques ; 
·  l’équipement des femmes en fours chorkor pour la transformation du poisson ; 
·  la formation des bénéficiaires à la gestion des infrastructures et des équipements; 
·  la formation des bénéficiaires à la mobilisation de l’épargne ; 
·  l’organisation de la collecte des informations et des données statistiques. 

 
La production attendue est de 3 826,700 T en 2009, 7 730,400 T en 2010, 10 361,500 T en 2011, 
12 318,200 T en 2012 et 13 322,375 T en 2013. Soit une production totale de 47 559,175 T. 
 
Les revenus attendus pour les producteurs vont 23 789 187 500 F CFA, au prix de 500 F CFA/kg 
(voir tableau) à 47 559 175 000 F CFA au prix de 1000 F CFA/kg. 
 

5.4. Le volet ‘’amélioration de la pêche traditionnelle’’ dans les cercles de Kayes et de 
Bafoulabé dans le cadre du Projet de Mise en Valeur Intégrée des Ressources en Eau 
et de Développement des Usages Multiples du Bassin du fleuve Sénégal (PGIRE) de 
l’OMVS (convention cadre et contrat annuel de gestion signée) : 

 
Ce projet permettra : 

o la construction d’un débarcadère avec fabrique de glace à Manantali; 
o la construction des marchés à poisson de Kayes, Bafoulabé et Mahina ; 
o l’acquisition de camions deux (2) frigorifiques pour le transport du poisson ; 
o l’équipement des pêcheurs ; 
o la mise en place des conseils de pêche et l’élaboration des conventions locales et 

plans de cogestion.  
 
5.5. Le volet ‘’ amélioration de la pêche traditionnelle’’ dans les régions de Tombouctou 

et de Gao dans le cadre du Projet de développement des ressources en eau et de 
gestion durable des écosystèmes du bassin du fleuve Niger (PDREPE) de l’ABN : 

 
Ce projet permettra : 

o la mise en place des conseils de pêche (conseils communaux, conseils de pêche des 
cercles, conseils de pêche de la région) et le renforcement de leurs capacités ; 

o le renforcement institutionnel et le renforcement des capacités d’organisation et de 
gestion des acteurs pour assurer un développement durable de la pêche; 

o le développement de l’aquaculture villageoise par l’aménagement des mares et la 
construction d’étangs piscicoles ; 

o l’appui à l’élaboration et à la mise en œuvre de conventions et de plans de 
cogestion ; 



o la construction des marchés à poisson avec des capacités de conservation et de 
production de glace ; 

o l’acquisition de camion frigorifique pour le transport du poisson des zones de 
productions aux zones de consommation. 

o l’appui à l’équipement des pêcheurs (filets, hameçons, pirogues, moteurs hors bord 
etc.); 

o l’appui à la construction d’installations de transformation (fours améliorés 
circulaires, rectangulaires ou fours chorkor) ; 

o l’appui à la mobilisation de l’épargne dans le sous secteur de la pêche et de 
l’aquaculture. 

o l’acquisition de moyens logistiques (véhicules, motos), informatiques et 
bureautiques ; 

o renforcer le système de collecte et de traitement des informations statistiques sur les 
pêches et l’aquaculture.  

 
5.6. Le Programme de développement de la pêche et de la pisciculture dans la zone 

d’intervention de l’Office de la Haute Vallée du Niger, sur financement du Japon : 
 

Ce projet permettra : 
o l’aménagement de 18 mares et leur empoissonnement; 
o la construction de 6 hangars et de 3 magasins ; 
o la construction de 7 étangs piscicoles équipés de  motopompes et d’une écloserie; 
o l’acquisition de équipements de froid ; 
o l’acquisition d’équipements de pêche dont 2000 balles de filets en nylon, 2000 

balles de filets mono filament, 100 des pirogues, 25 moteurs hors bord, 2000 
paquets de hameçons, 500 gilets de sauvetage et 500 rouleaux de fils d’attache ; 

o la mise en place des conseils de pêche et l’élaboration des conventions locales et 
plans de cogestion dans les cercles de Koulikoro, Kati et Kangaba. 

 
5.7. La réhabilitation du Centre de formation piscicole de Molodo sur financement du 

BSI : 
 
Ce projet permettra : 

o la remise en état des étangs piscicoles ; 
o la réhabilitation du centre de formation ; 
o la reprise de la production d’alevins. 

 
 
6. Adresse : 
 
Dr Héry COULIBALY, 
Directeur National de la Pêche 
BP 275, Bamako 
Tél : (223) 222 54 58 
Télécopie : (223) 222 52 30 
E-mail : dnp@datatech.net.ml 
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